
 

 

59ème RALLYE ANTIBES COTE D’AZUR 
 

Date :  28 Avril 2024 Heure/Time :  14 h 00 
 

Sujet/Subject :  ADDITIF /BULLETIN N°: 1 Document N° : 1-1 

De/From :  Le Comité d’Organisation / The Organizing Committee 
 

A/To : Tous les Concurrents / Tous les Membres / All Competitors / Crew Members 
 

Nombre de Pages /  Number of pages  1 Pièces jointes / Attachments :  2 

 

Modifications au règlement particulier de l’épreuve.  
 

Informations utiles organisation : (page 5) 

Numéros spécial Redépart/Abandon : +33 07 83 45 84 94 – 07 75 79 13 85  
 

Article 1.1 Officiels du Rallye 

Ajouter Relation Concurrents Stagiaire : Frédérique JACQUEMOUD 

Adjoint à la Direction : Roselyne PRIOUX Absente 

Secrétaire Direction de Course au Parc d’assistance : Remplacer Viviane BATTE par 

Nathalie CONXICOEUR  
 

Article 5.2  Publicité des Organisateurs  

La publicité sur les panneaux de portière est : « CREDIT MUTUEL », « TRANSCAN », 

« CHOPINEZ »,  « VILLE D’ANTIBES », « DEPARTEMENT ALPES-MARITIMES », 

« REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR » « IGOL » 
 

La publicité sur le bandeau droit et gauche du pare-brise est « GT2I ». 
 

La publicité sur la plaque d’immatriculation avant est : « POLONIO, RALLYE 

D’ANTIBES COTE D’AZUR». 
 

Article 6.1 Distances totales ES et distance totale de l’itinéraire 

Pour faire suite à la modification de ES9/12 LA CABANETTE – COL ST ROCH – 

COARAZE 14,88 Km par LA CABANETTE  - COL L’ABLE 8,45 Km 

Distance Totale ES : 196,36 Km 

Distance Totale itinéraire : 773,90 Km 

  

Dernière version voir Road Book, Site Officiel du Rallye et Itinéraire en Annexe - Version 6 

du 20/03/2024 

 

Le Président du Comité d’Organisation Le Directeur de Course 

Mr Gilbert GIRAUD Mr Michel LAROULANDIE 

                                                
Piece Jointe 1 ANNEXE 1: ITINERAIRE                Approuvé par la FFSA le 

 

cpilato
Tampon 



 

 

 

 



 

 

 


